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ARTICLE 13

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que les projets cités dans cet article, Arc Express, la désaturation
de la ligne 13 et le prolongement de la ligne Eole vers l’Ouest, sont tous les trois prioritaires pour
répondre aux besoins urgents des franciliens. Il  lève le doute lié à la formulation de l'article qui
sous-entend un traitement particulier d'Arc Express.


